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ARRETE n° 1530 CM du 5 octobre 2020 portant adaptation des modalités d’admission à la formation conduisant au diplôme d’aide-soignant(e) pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19.
NOR : DSP2021402AC-1

(JOPF du 9 octobre 2020, n° 81, p. 13987)

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la prévention,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 modifiée définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;
Vu l’arrêté n° 673 CM du 14 avril 2004 modifié portant organisation de la direction de la santé ;
Vu l’arrêté n° 1532 CM du 17 septembre 2009 modifié portant repositionnement de l’Institut de formation des professions de santé Mathilde-Frébault au sein du service de la direction de la santé ;
Vu l’arrêté n° 1578 CM du 18 septembre 2009 modifié relatif au diplôme d’aide-soignant ;
Vu l’arrêté n° 299 CM du 18 mars 2016 portant application, pour les professions de santé, de l’article 56 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1065 CM du 16 juillet 2020 modifié portant mesures de prévention pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;
Vu l’arrêté n° 1421 CM du 10 septembre 2020 fixant le nombre de places ouvertes à l’Institut de formation des professions de santé Mathilde-Frébault de la formation conduisant au diplôme d’aide-soignant(e) au titre de la session 2020 ;
Considérant la déclaration du directeur de l’Organisation mondiale de la santé en date du 11 mars 2020 constatant l’état de calamité naturelle des sinistres graves et des situations d’urgence ;
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et sa propagation rapide, ainsi que l’absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l’infection par le virus covid-19 et la nécessité d’éviter la propagation de la maladie ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 septembre 2020,
Arrête : 

Article 1er.— Afin de faire face aux conséquences de la propagation du covid-19 en Polynésie française les dispositions de l’arrêté n° 1578 CM du 18 septembre 2009 modifié susvisé relatives à l’accès à la formation conduisant au diplôme d’aide-soignant(e) dispensée au sein de l’Institut de formation des professions de santé Mathilde-Frébault (IFPS) sont adaptées dans les conditions prévues par le présent arrêté, pour l’admission au titre de l’année 2020- 2021.
Par dérogation à l’article 2 de l’arrêté n° 1578 CM du 18 septembre 2009 modifié susvisé, l’admission à la formation conduisant au diplôme d’aide-soignant(e) dispensée au sein de l’Institut de formation des professions de santé Mathilde-Frébault (IFPS) se fait sur la base de l’examen d’un dossier destiné à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre la formation.
Art. 2.— Les candidats autorisés à déposer un dossier doivent répondre aux conditions fixées au 1° de l’article 5 de l’arrêté n° 1578 CM du 18 septembre 2009 modifié susvisé.
Art. 3.— Le dossier mentionné à l’article 2 du présent arrêté comporte les pièces suivantes :
1°
Une pièce d’identité ;
2°
Une lettre de motivation manuscrite ;
3°
Un curriculum vitae ;
4°
Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n’excède pas deux pages ;
5°
Le cas échéant, la copie du dernier relevé de résultats et appréciations ou dernier bulletin 
scolaire ;
6°
Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations et/ou recommandations de l’employeur (ou des employeurs) ;
7°
Les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle associative ou autre en lien avec la profession d’aide-soignant.
Art. 4. — Le dossier est soumis à l’appréciation d’un jury dont la composition est déterminée à l’article 8 de l’arrêté n° 1578 CM du 18 septembre 2009 modifié susvisé.
Art. 5.— Sont admis les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 sur 20 et classés dans la limite du nombre de places ouvertes à la sélection sur dossier, fixées par un arrêté pris en conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé de la santé.
Art. 6.— En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs candidats, le candidat le plus âgé est classé devant les autres.
Art. 7.— Par dérogation aux articles 2 et 10 de l’arrêté n° 1578 CM du 18 septembre 2009 modifié susvisé, aucun quota de places n’est réservé au concours interne.
Art. 8.— Le ministre de la santé, en charge de la prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 5 octobre 2020.

Pour le Président absent :

Le vice-président,


Tearii Te Moana ALPHA.

Par le Président de la Polynésie française :

Pour le ministre de la santé absent :

Le ministre de la culture,


de l’environnement,


Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


